
Le prochain Recensement de la population 
aura lieu au printemps 2026. Le recensement 
fournit des données de grande qualité dont 
votre communauté peut se servir pour aider à 
planifier des services qui soutiennent l’emploi, 
la garde d’enfants, l’éducation et les soins de 
santé. Statistique Canada recrute actuellement 
du personnel pour aider les membres des 
communautés à remplir leur questionnaire 
du recensement.

RECRUTEMENT 
EN COURS POUR 
LE RECENSEMENT 
DE 2026!

Si vous avez besoin d’aide pour postuler, 
veuillez composer le 1-833-830-3106

Téléscripteur (ATS) : 1-833-830-3109

Postulez dès 
maintenant et 
parlez-en à un ami 
ou à une amie

GR-315-26

recensement.gc.ca/emplois  

Avantages du Recensement 
de 2026 pour les peuples 
autochtones
Les données fournies par les membres 
des Premières Nations, les Métis et les 
Inuit partout au Canada peuvent aider 
les communautés et tous les ordres de 
gouvernement à planifier et à évaluer les 
programmes liés aux langues autochtones, 
à l’éducation, au logement, à la santé 
communautaire et aux services sociaux.

Joignez-vous à l’équipe du 
Recensement de 2026
Vous pouvez mettre à profit vos connaissances sur 
la région pour aider à effectuer le recensement et 
veiller à ce que tous les ménages soient comptés. 
Vous pouvez acquérir une expérience précieuse et 
perfectionner des compétences recherchées par 
les employeurs. Votre contribution au recensement 
pourra aider votre communauté à planifier et à 
définir son avenir.

Quels types d’emplois sont offerts?
Les emplois au recensement sont des postes à 
court terme dont la fonction consiste à recueillir 
les questionnaires du recensement auprès des 
membres de votre communauté. Le travail se 
déroulera de mars à juillet 2026 selon le rôle et 
l’emplacement du poste.

Agente et agent recenseur (postes sans 
fonctions de supervision) :   
votre responsabilité principale sera de recueillir 
les données du recensement en remplissant 
les questionnaires avec les membres de votre 
communauté.

Chef d’équipe (postes de supervision) :   
vous devrez former, superviser et accompagner  
une équipe d’agentes et d’agents recenseurs.

Taux de rémunération
•	 Le taux de rémunération est de 25,87 $ l’heure 

pour les postes sans fonctions de supervision et  
de 31,32 $ l’heure pour les postes de supervision, 
en plus des dépenses admissibles. 

Est-ce qu’un emploi au 
recensement vous intéresse ou 
intéresse quelqu’un que vous 
connaissez? 
Pour postuler, vous devez
•	 avoir atteint l’âge de la majorité dans la province 

ou le territoire où vous vivez actuellement :

	− les provinces où l’âge de la majorité est de 
18 ans sont l’Alberta, le Manitoba, l’Ontario, 
l’Île-du-Prince-Édouard, le Québec et la 
Saskatchewan;

	− les provinces où l’âge de la majorité est de  
19 ans sont la Colombie-Britannique, le 
Nouveau-Brunswick, Terre-Neuve-et-Labrador, 
les Territoires du Nord-Ouest, la Nouvelle-
Écosse, le Nunavut et le Yukon;

•	 avoir la citoyenneté canadienne ou  
le droit de travailler au Canada;

•	 être disponible pour travailler  
selon un horaire flexible, ce qui  
comprend le jour, le soir et la  
fin de semaine.


